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— 68* —

une pièce d'argent dans le plateau. C'est bien entendu le marié,
ou la mariée, qui donne la plus grosse part!

C'est la coutume aussi que le marié ou la mariée donne une
somme d'argent à chaque société de jeunes, 20 à 50 fr. (Jeunesse
laïque, ou jeunesse d'église ou encore société de football," etc.) J'ai
moi-même sacrifié à cette coutume lors de mon mariage!

Cette coutume est très populaire chez nous. Elle s'accompagne
parfois, de coups de mortier pour arrêter le car, ou le cortège, et
souvent aussi de coups de mousquetons, tirés avec des cartouches
à blanc ramenées clandestinement des dernières manoeuvres
militaires.

Une ancienne coutume va être remise en honneur
dans une paroisse gruérienne

par Henri Gremaud, Bulle.

Le 7 septembre est fête patronale à Morion (Gruyère). Ce

jour est celui où l'on célèbre S. Grat, évêque d'Aoste (Italie).
A cette occasion, deux paroissiens de Morion vont en pèlerinage
au tombeau du saint évêque. Cet événement donne lieu à une
coutume assez curieuse. La paroisse offre par voie de mise
publique la somme nécessaire aux débours du voyage. C'est donc
les deux citoyens qui acceptent de faire lé déplacement pour le

prix le plus modique qui sont choisis (réserve étant faite de
questions de dignité.) Les envoyés doivent rapporter de leur voyage
un peu de terre prise au tombeau du saint. Le pèlerinage a heu
tous les deux ans. Il fut suspendu ou différé durant les deux

guerres mondiales. La coutume sera remise en honneur en 1948.
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